
33 - Ville de Besançon/CAF du Doubs - Contrat Enfance Jeunesse -
Versement des soldes - Année 2013 - Subventions aux associations

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Au titre de sa politique enfance - jeunesse, la Ville de

Besançon gère des équipements petite enfance, enfance et jeunesse et soutient également des

associations qui interviennent dans ces mêmes domaines.

A ce titre, la Ville est signataire avec la Caisse d’Allocations Familiales d’un Contrat Enfance

Jeunesse (CEJ).

La programmation 2013 du volet «jeunesse» du CEJ a comporté des actions enfance et jeunesse

organisées par des structures municipales et associatives, dont de nombreux accueils de loisirs.

La Ville, en 2013, a versé sur présentation des actions et de leurs budgets prévisionnels, une partie

du financement CEJ : 80 % de la base CEJ et 50 % pour les actions nouvelles.

La présente délibération a pour objet d’opérer, au vu des bilans 2013 fournis par les opérateurs, les

régularisations financières correspondantes.

Après étude des bilans d’activités et financiers des actions menées par les structures municipales

et associatives, le Conseil Municipal est donc invité à se prononcer sur la régularisation en versant les

soldes en cas de réalisation des actions selon le tableau ci-après.

Ceci est réalisé également par anticipation du versement CAF, prévu dans le cadre de la

convention signée par la CAF et la Ville.

D’autre part, le calcul de la base CEJ retenue pour 2013 s’est réalisé en appliquant la base CEJ

plafonné (base CEJ de référence de 2005).

Le versement de la PSEJ (part CAF dans le tableau) pour l’année 2013 se réalisera selon la

convention (montant global de la PSEJ 2009 moins 3/57
ème

).
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Ville de Besançon - Direction des Sports

49.1
NE

Vital Hiver-
Printemps-Eté

52 000,00 € 38 000,00 € 40 000,00 € 38 000,00 € - 38 000,00 € -

49.2
NE

Vital'été 272 983,13 € 129 700,00 € 129 700,00 € 129 700,00 € - 129 700,00 € -

TOTAL 324 983,13 € 167 700,00 € 169 700,00 € 167 700,00 € - 167 700,00 € -

Total Structures
Municipales

886 048,53 € 514 272,00 € 482 359,34 € 445 324,34 € 62 025,63 € 383 298,71 € 18 607,69 €

Le Volet Jeunesse du CEJ en 2013 concerne 57 actions (sans De vous à Nous) portées par

19 structures (14 associations (sans De Vous à nous), 4 structures municipales et 1 direction municipale).

Plus précisément, 40 accueils de loisirs (ex CLSH) ou de jeunes sont concernés dont 9 pour les

adolescents, 22 pour les élémentaires et 9 pour les maternels.

En 2013, 659 191 heures d’accueil ont été réalisées (total accueils de loisirs et de jeunes, séjours),

représentant 82 399 journées enfants. Une journée d’accueil coûtait en moyenne 41,52 €.

La programmation 2013 du volet jeunesse du CEJ représente donc un montant global de

1 410 269,34 € pour 3 617 750,69 € de dépenses.

Bilan 2013 coût total 3 617 750,69 €

Base CEJ - Bilan 2013 1 410 269,34 €

Part CAF 406 732,55 €

Part Ville 1 003 536,79 €

Le versement sera effectif aux associations à partir du moment où celles-ci auront transmis leur

bilan d’activités complet de l’action concernée.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter le bilan du CEJ - Volet Jeunesse 2013, et les financements correspondants à la

régularisation du CEJ,

- autoriser le versement des subventions (soldes) aux associations concernées selon le tableau

présenté ci-dessus, pour une somme totale de 110 905 € prélevée sur les crédits inscrits au BP 2014 au

chapitre 65.422/6574.7008 CS 47041,

- autoriser M. le Maire à signer les avenants à intervenir.

«M. LE MAIRE : Est-ce qu’il y a des remarques, des oppositions, des abstentions ? Il n’y en a pas».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 7, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. GHEZALI et M. LEUBA n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 18 juillet 2014.
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